
ASSOCIATION DE LA MAISON VISINAND 

Procès-verbal de l’assemblée générale du 14 avril 2008 à 18h30 

  

Liste de présence  

Comité :  M. Yves-Laurent Kundert, Président 

 Mme Françoise Burkhalter, Présidente d’honneur 
  MM. Nick Miller, Jean-Pierre Nicolau, Pascal Friedemann, Ludwig Lemmenmeier 

  Mme Christiane Diedrichs 
Excusés : Mme la Syndique Christine Chevalley 

  M. le Municipal Laurent Wehrli 
Représentant de l'organe de contrôle : M. Reichenbach de Multifiduciaire Léman SA 

 

1. Bienvenue et salutations 

M. Yves-Laurent Kundert ouvre la séance à 18h30 en souhaitant la bienvenue aux membres 
présents et en excusant l'absence de Madame la Syndique Christine Chevalley et de Monsieur le 
Municipal Laurent Wehrli retenus par d'autres engagements. 

M. Pascal Friedemann transmet les salutations de la Commune de Montreux. Des remerciements 
sont adressés au comité pour son engagement en faveur des activités culturelles et en particulier à 
M. Nick Miller pour son mandat de Président et à Mme Edith Moyar  pour son travail de caissière. 
L'attachement des autorités communales pour le lieu culturel Maison Visinand s'est en particulier 
traduit par une augmentation de la subvention de plus de 50% en 2007. 

M. Nick Miller, Président sortant, expose la nouvelle répartition des tâches au sein du comité qui a 
conduit à sa démission pour des motifs de disponibilité. La fonction de Président exige en effet un 
renforcement au plan de la gestion interne de la Maison Visinand. 

2. Election du Président, du Trésorier et du Comité 

M. Yves-Laurent Kundert soumet sa candidature à la fonction de Président. 

M. Ludwig Lemmenmeier est proposé pour reprendre la fonction de caissier suite au départ de 
Mme Edith Moyard. 

Vote : M. Yves- Laurent Kundert est nommé Président. Les membres du comité sont confirmés 
dans leur mandat et M. Ludwig Lemmenmeier est nommé à la fonction de caissier. 

3. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du  25 avril 2007 

Le procès-verbal de l’AG du 25 avril 2007 est donné en lecture puis adopté par l’Assemblée. 
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4. Information sur l'état des travaux en cours 

M. Pierre Stringa résume le programme des travaux qui viennent de débuter. Le réaménagement 
des salles permettra la création d'une réception avec une nouvelle entrée sur le côté. L'exploitation 
de cet espace d'accueil se fera en lien avec le théâtre. 

Les activités d'exposition ont trouvé leur public qui a atteint une large résonance. 
La réouverture des salles est prévue avec la présentation d'une exposition réalisée en collaboration 
avec le Festival du jazz de Montreux. L'accent sur la musique sera renforcé à l'avenir. 
La fête marquant les 40 ans de l'association de la Maison Visinand sera l'évènement fort de la 
rentrée 2008. La présentation sera axée sur les activités du passé avec une ouverture sur le futur. 
Durant les travaux des expositions sont prévues à l'extérieur; elles seront réalisées sous 
l'appellation "Maison Visinand en balade". 
Le responsable culturel s'engage à veiller à la coordination avec les autres entités culturelles de 
Montreux. La Vieille-ville en particulier exige une harmonisation de son offre en raison de sa taille 
modeste. 

 
5. Comptes de l'exercice 2007 

A) Présentation des résultats 
Des remerciements sont adressés à la société Multificiaire pour l'établissement du rapport annuel 
sur les comptes. 
M. Reichenbach relève les principaux éléments relatifs à l'exercice 2007. Les subventions 
communales sont en nette hausse, en revanche, il n'y a pas eu de subvention de la LORO ce qui 
provoque la perte de l'exercice 2007. Les charges sont stables dans l'ensemble. 

Au niveau du bilan les liquidités ont fondu en raison de la perte; les fonds propres au 31.12.2007 
se limitent à CHF 9'500.- environ. 

B) Rapport de Multifiduciaire Léman SA sur les comptes 2007 
M. Reichenbach donne lecture du rapport de révision. Le rapport conclut à la recommandation de 
l'approbation des comptes 2007. 
C) Adoption et décharge au comité pour la gestion 2007 

La question de l'implication des vérificateurs des comptes désignés par l'AG de 2007 est posée. 
Pour l'exercice 2007 il n'a pas été fait appel à eux en raison du changement de trésorier. Il est 
proposé de confier à l'avenir la tâche du contrôle des comptes à Multifiduciaire Léman SA. 
Vote : la proposition est acceptée à l'unanimité moins une abstention. Les vérificateurs nommés 
précédemment sont déchargés de cette tâche. 
Vote sur les comptes 2007 : approuvés à l'unanimité. 

Vote sur la décharge au comité: approbation à l’unanimité. 
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6. Approbation du maintien des cotisations annuelles 
La reconduction des montants actuellement en vigueur est adoptée à l'unanimité. 
 

7. Information sur les animations et programmes de l'années 2008 
Ce sujet a été présenté sous le point 4. Un autre projet déjà annoncé est celui d'un reportage 
photographique sur Veytaux et sa région. 
 

8. Divers et propositions individuelles 
Mme Françoise Burkhalter, Présidente d'honneur, exprime ses encouragements au comité et à son 
nouveau président en l'incitant à poursuivre dans la ligne artistique choisie et à développer la 
collaboration avec les autres institutions. 

Suite à une suggestion de M. Michel Graber, il est convenu que les procès-verbaux des assemblées 
générales de l'Association figureront dorénavant sur le site internet de la Maison Visinand. 

A la question des critères de choix des exposants par rapport au grand public, l'animateur culturel 
répond que le choix est lié à la rareté des lieux pouvant offrir un espace d'exposition à des artistes 
peu connus. La ligne du comité s'inscrit dans une vision à moyen et long terme au plan qualitatif.  
Quant au souci de mettre l'accent sur les artistes de la région, M. Pierre Stringa répond que c'est 
déjà largement le cas actuellement. 
Par ailleurs, une idée à approfondir serait de monter une collection d'œuvres de la Maison Visinand 
au niveau de la Ville de Montreux. 
 

L'assemblée est levée à 19h30. 
  

 
 

 
 
Ch. Diedrichs, 14 mai 2008 


